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tives et autres a l'egard de ceux de leurs ressortissants 
qui possedent et qui exploitent dans les tcrritoires colo
niaux, particulierement en Afrique australe, des entre
prises prejudiciables aux inten~ts des habitants de ces 
territoires, en vue de mettre fin aux activites de ces 
entreprises et d'empecher de nouveaux investissements 
contraires aux interets des habitants; 

11. Prie tous les Etats de prendre des mesures 
efficaces pour arreter l'apport de fonds et d'autres 
formes d'assistance, notamment de materiel militaire, 
aux regimes coloniaux qui les utilisent pour reprimer 
les mouvements de liberation nationale; 

12. Prie le Comite special de poursuivre l'etude de 
cette question, en particulier des efforts que font des 
organisations non gouvernementales pour mettre !'opi
nion publique mondiale au courant du role que jouent 
les interets etrangers, economiques et autres, tendant a 
empecher !'application de la Declaration, et de faire 
rapport a ce sujet a l' Assemblee generale lors de sa 
vingt-septieme session; 

13. Prie le Secretaire general de preter toute !'assis
tance possible au Comite special en vue de la prepa
ration de l'etude et de donner la plus large publicite a 
cette derniere, lorsqu'elle sera terminee, ainsi qu'aux 
etudes anterieures et a tous les aspects connexes de la 
question. 

2028e seance pleniere, 
20 decembre 1971. 

2874 (XXVI). Application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peo
ples coloniaux par les institutions specialisees et 
les organismes intemationaux associes a l'Orga
nisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 
Ayant examine la question intitulee "Application de 

la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux par Jes institutions specia
lisees et les organismcs internationaux associes a !'Or
ganisation des Nations Unies", 

Rappelant la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue 
dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, 
et le programme d'action pour !'application integrale 
de la Declaration, figurant dans sa resolution 2621 
(XXV) du 12 octobre 1970, 

Rappelant en outre ses resolutions 2311 (XXII) du 
14 decembre 1967, 2426 (XXIII) du 18 decembre 
1968, 2555 (XXIV) du 12 deccmbrc 1969 et 2704 
(XXV) du 14 decembre 1970, ainsi quc scs autres 
resolutions pertinentes, 

Tenant compte des resolutions pcrtinentes du Conseil 
de securite sur l'Afrique australe, notamment des reso
lutions 277 (1970) du 18 mars 1970, sur la question 
de la Rhodesie du Sud, et 283 (1970) du 29 juillet 
1970, sur la question de Namibic, 

Tenant compte avec gratitude des rapports presentes 
sur la question par le Secretaire general 42 , le Conseil 
economique et social 43 et le Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux 44 , 

42 A/8314 et Add.1 a 6 et A/8480. 
43 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme 

session, Supplement n° 3A (A/8403/ Add.1 ), chap. VII. 
44 Ibid., Supplement no 23 (A/8423/Rev.l), chap. III et V. 

Consciente de la necessite urgente pour les peuples 
et les mouvements de liberation nationale de plusieurs 
territoires coloniaux, notamment des regions liberees 
de certains de ces territoires, de recevoir une assistance 
de la part des institutions specialisecs et des autres 
organismes des Nations Unies, notamment dans les 
domaines de l'enseignement, de la formation, de la 
sante et de l'alimentation, 

Reconnaissant qu'il est necessaire de prendre des 
mesures nouvelles et plus efficaces pour assurer !'appli
cation rapide de la Declaration et des autres resolutions 
pertinentes de l'Asscmblee generale, du Conseil de 
securite et du Comite special par tous les organismcs 
des Nations Unies dans leurs domaines respcctifs de 
competence, 

Notant avec une profonde preoccupation que, si 
plusieurs des institutions specialisees et autres orga
nismes des Nations Unies ont accorde une assistance 
considerable aux refugies des territoires coloniaux 
d'Afrique, un grand nombre d'entrc eux n'ont pas prete 
leur entier concours a !'Organisation des Nations Unies 
pour ce qui est de la misc en reuvre des dispositions 
des resolutions pertinentes concernant l'octroi d'une 
assistance aux mouvemcnts de liberation nationale et 
la cessation de toute collaboration avec les Gouvernc
mcnts portugais et sud-africain ainsi qu'avec le regime 
illegal de la Rhodesie du Sud, 

Notant avec gratitude que certains des organismes 
ont entrepris ou prennent des dispositions pour etablir, 
en consultation avec !'Organisation de l'unite africaine, 
des programmes concrets visant a fournir, dans leurs 
domaines de competence respectifs, une assistance aux 
peuples des territoires coloniaux qui s'efforccnt de sc 
liberer de la domination coloniale, 

Consciente de la necessite de maintenir constammcnt 
a l'etude les activites des institutions specialisees et des 
autres organismes des Nations Unies en ce qui concerne 
!'application des divcrses decisions de !'Organisation 
des Nations Unies relatives a la decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite spe
cial charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peuples coloniaux relatif a la 
question 45 ; 

2. Reaffirme que la reconnaissance, par l' Assemblee 
generale, le Conseil de securite et les autres organes de 
l'Organisation des Nations Unics, de la legitimite de la 
luttc que menent les peuples coloniaux pour obtcnir la 
liberte et l'independance a pour corollairc l'octroi par 
les organismes des Nations Unies de tout l'appui moral 
et materiel necessaire aux mouvements de liberation 
nationalc des territoires coloniaux, particuliercment 
dans les regions liberees desdits territoires; 

3. Sait gre au Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les refugies, a !'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture et aux autres 
institutions specialisees et organismes des Nations Unies 
qui ant coopere avec !'Organisation des Nations Unies, 
a des degres divers, en vue d'appliqucr les resolutions 
pertinentes de l'Assemblee generate; 

4. Renouvelle son pressant appel aux institutions 
specialisees et aux autres organismcs des Nations Unics 
pour qu'ils pretent tout l'appui moral et materiel pos
sible aux peuples d'Afrique qui luttent pour sc libercr 
du regime colonial et, en particulier, pour qu'ils ela
borent, avec l'active cooperation de !'Organisation de 

·15 Ibid., chap. III. 
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l'unite africaine et, par son intermediaire, avec celle 
des mouvements de liberation nationale, des pro
grammes concrets d'assistance aux peuples de la Rho
desie du Sud, de Namibie et des territoires administres 
par le Portugal, particulierement aux populations des 
regions liberees de ces territoires; 

5. Demande a nouveau aux institutions specialisees 
et aux autres organismes des Nations Unies, en parti
culier au Programme des Nations Unies pour le deve
loppement et a la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement, de prendre des mesures, 
dans leurs domaines de competence respectifs, en vue 
d'accroitre la portee de leur assistance aux refugies des 
territoires coloniaux, notamment en pretant leur con
cours aux gouvernements interesses en vue d'elaborer 
et d'executer des projets en faveur de ces refugies et 
d'assouplir le plus possible leurs procedures pertinentes; 

6. Prie les institutions specialisees et les autres orga
nismes des Nations Unies de mettre fin a toute colla
boration avec les Gouvernements portugais et sud-afri
cain ainsi qu'avec le regime illegal de la Rhodesie du 
Sud, conformement aux resolutions pertinentes de l' As
semblee generale et a celles du Conseil de securite 
concernant les territoires coloniaux d'Afrique australe; 

7. Demande a nouveau instamment aux institutions 
specialisees et aux autres organismes des Nations Unies, 
en particulier a la Banque internationale pour la recons
truction et le developpement et au Fonds monetaire 
international, de prendre toutes les mesures necessaires 
pour cesser toute assistance financiere, economique, 
technique ou autre aux Gouvernements portugais et 
sud-africain jusqu'a ce qu'ils renoncent a leur politique 
de discrimination raciale et de domination coloniale; 

8. Demande instamment a toutes les institutions 
specialisees et aux autres organismes internationaux 
interesses, en particulier a la Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement, au Fonds 
monetaire international, a !'Organisation de !'aviation 
civile internationale, a l'Union postale universelle, a 
l'Union internationale des telecommunications et a 
l'Organisation intergouvernementale consultative de la 
navigation maritime, d'intensifier leurs efforts en vue 
de faciliter !'application effective des dispositions perti
nentes des diverses resolutions du Conseil de securite 
relatives aux territoires coloniaux d'Afrique australe, 
plus specialement de l'alinea b du paragraphe 9 et des 
paragraphes 11 et 23 de la resolution 277 (1970) et 
du paragraphe 14 de la resolution 283 (1970); 

9. Invite les institutions specialisees a continuer 
d'examiner, en consultation avec !'Organisation de 
l'_unit_e africaine, les procedures devant regler la parti
c1pat10n aux conferences, seminaires et autres reunions 
regionales qu'elles organisent, lorsqu'on l'estimera ne
cessaire et opportun, de representants des mouvements 
de liberation nationale des territoires coloniaux d' Afri
que, a un titre qui sera juge adequat et, afin de faciliter 
l'e~amen de ~a 9-uestioi:1 par les institutions specialisees, 
pne le Conseil econoIDique et social, agissant en consul
tation avec le Comite special et compte tenu des vues 
de !'Organisation de l'unite africaine, de presenter des 
recommandations appropriees; 

10. Recommande que tous les gouvernements inten
sifient leurs efforts au sein des institutions specialisees 
et des autres organismes des Nations Unies dont ils 
sont ~embres afin d'assurer l'application integrale et 
effective de la Declaration et des resolutions pertinentes 
de l'Organisation des Nations Unies; 

11. Recommande que, pour faciliter !'application 
du paragraphe 10 ci-dessus, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies prient le 
chef de leur secretariat de presenter, de fa<;on precise 
et systematique, a leurs organes directeurs et delibe
rants respectifs les recommandations en matiere de 
decolonisation adoptees par les organes competents de 
!'Organisation des Nations Unies, avec une analyse 
complete des questions et des problemes qui pourraient 
se poser, le cas echeant, ainsi que des propositions 
concretes en vue de !'application desdites recomman
dations; 

12. Prie le Conseil economique et social de conti
nuer a envisager, en consultation avec le Co mite spe
cial, des mesures appropriees tendant a eoordonner les 
politiques et activites des institutions specialisees et des 
autres organismes des Nations Unies en vue de !'appli
cation des resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generale; 

13. Invite le Secretaire general a: 
a) Etablir a !'intention des organes competents qui 

s'occupent d'aspects connexes de la presente question, 
avec !'assistance des institutions specialisees et des 
autres organismes des Nations Unies, un rapport decri
vant les mesures prises depuis la publication de son 
rapport complet 46 ou envisagees par ces organismes en 
application des resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, y compris la presente resolution; 

h) Continuer d'aider les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies en vue de 
mettre au point des mesures appropriees pour !'appli
cation de la presente resolution et presenter un rapport 
a c~, sujet a_ l'Assemblee generale !ors de sa vingt
septieme sess10n; 

14. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de la question et de presenter un rapport a ce sujet a 
l'Assemblee generale lors de sa vingt-septieme session. 

2028" seance pleniere, 
20 decembre 197 I. 

2875 (XXVI). Programme d'enseignement et de for
mation des Nations Unies pour I' Afrique australe 

L' Assemblee generate, 
Rappe/ant sa resolution 2349 (XXII) du 19 decem

bre 1967, par laquelle elle a etabli un programme 
integre d'enseignement et de formation pour les per
sonnes . venant de Namibie, d'Afrique du Sud, de 
Rhodes1e du Sud et des territoires administres par k 
Portugal, 

Prenant acte du rapport du Seeretaire general sur le 
Programme d'enseignement et de formation des Nations 
Unies pour l' Afrique australe 47 , 

Rappe/ant sa decision, figurant au paragraphe 7 de 
la resolution 2349 (XXII), de financer le Programme 
a l'aide d'un fonds d'affectation speciale alimente par 
des contributions volontaires, 

!?,-appelant en outre que, au paragraphe 8 de la reso
lut10n 2349 (XXII), elle a autorise le Secretaire general 
a faire des appels de foods aupres des Etats Membres 
de !'Organisation des Nations Unies ou membres d'ins
titutions specialisees afin d'atteindre un montant maxi
mum de 3 millions de dollars des Etats-Unis pour la 
periode de 1968 a 1970, 

46 A/8314 et Add.I a 6. 
47 A/8485 et Add.I et 2. 


